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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE TECHNIQUE 

Quinzieme session 
Geneve, 18 et 19 mars 1980 

HARMONISATION ET COOPERATION EN MATIERE D'EX&~N DE LA 
RESISTANCE AUX MALADIES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

1. Au cours de sa quatorzieme session (novembre 1979), le Comite technique a 
debattu de la question de l'harmonisation et de la cooperation en matiere d'exa
men de la resistance aux maladies. Il a ete convenu de poursuivre la discussion 
de ce probleme au cours de la quinzieme session du Comite technique·sur la base 
d'un document de travail (voir le paragraphe 24 du document TC/XIV/5). 

2. Les annexes du present document contiennent un document de travail prepare 
par la Presidente du Groupe de travail technique sur les plantes agricoles. 

[Deux annexes suivent] 
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ANNEXE I 

Harmonisation et cooperation en matiere d'exarnen de la 
resistance aux maladies 

Le Comite technique a demande aux groupes de travail techniques de proceder 
a ce qui suit au cours de leurs prochaines sessions : 

a) dresser, dans leur domaine de competence, la liste des maladies pour les
quelles la resistance pourrait, a leur avis, etre utilisee pour distinguer les 
varietes en vue de l'octroi de droits d'obtenteur; 

b) determiner s'il serait possible de parvenir a un accord au sein des groupes 
de travail techniques sur les methodes d'examen, y compris les methodes de maintien 
des biotypes; 

c) determiner si une cooperation plus etendue serait utile. 

Le Groupe de travail technique sur les plantes agricoles a prepare un document 
preliminaire, fonde sur les reponses fournies par certains de ses mernbres, comme 
base de discussion pour le Comite technique. 

Dans ce qui suit, on a attribue un chiffre remain a chaque maladie; il perrnet 
des references plus commodes dans les observations fournies a propos de chaque 
question faisant l'objet de l'enquete. 

Le questionnaire technique, sur lequel les mernbres du Groupe de travail tech
nique ont ete pries de presenter leurs observations, figure a l'annexe II du pre
sent document. 
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Resume des observations recues de divers Etats membres 

Questions 1 et 2 

' 
Numero 
attribue 
au para- Pays Denomination de la maladie site ou 
a la 
maladie 

I France Rouille du lin (Melarnpsora lini) 

II II Mildiou du tournesol (Plasmopara 
helianti) 

III II Verticilliose (Verticillium 
albo-atrum) 

IV II Anguillule des tiges (Ditylenchus 
dipsaci) 

v II Cercosporiose de la betterave 
(Cercospora beticola) 

VI Afrique du Sud -
(Bipolar is tursica) 

VII II -
I 

(Bipolar is maydis) 
i 

VIII Royaume-Uni Oidium des cereales (Erysiphe 
graminis) 

IX II Rouille jaune (Puccinia striiformis) 

X II 

I 
Rouille brune (Puccini a recondita) 

XI II Rouille naine de l'orge (Puccinia 

I 
hordei) 

XII II Rouille couronnee (Puccinia coronata) 

XIII II. 

I 
Rouille couronnee (Puccinia coronata) 

XIV II Verticilliose (Verticillium 
albo-atrum) 

XV II Fusariose du pois (Fusarium 
oxysporum f. pisi) 

XVI Danemark Oidium des cereales (Erysiphe 

I 
grarninis) 

XVII II Nematode des racines des cereales 
(Heterodera a venae) 

Espece 
(hOtel 

Lin 

Tournesol 

Luzerne 

Luzerne 

Better ave sucriere 

Mais 

Mais 

Ble, Orge, Avoine 

Ble, Orge 

Ble 

Orge 

Avoine 

Ray-grass anglais 

Luzerne 

Po is 

Ble, Orge 

Orge, Avoine 

: 



Question 3 

Numero·du parasite ou 
de la maladie 

I, III 

II 

IV 

v 

VI, VII 

VIII, IX, X, XI, XII, 
XIII, XVI 

XIV 

XV 

XVII 

Question 4 

Numero du parasite ou 
de la maladie 

I 

II 

III, IV, V 

VIII, IX, X, 
XI, XII 

XIII, XIV 

XV 

XVI 

XVII 
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Methode d'examen 

Inoculation artificielle de jeunes plantes en chambre de 
vegetation. 

Inoculation artificielle de semences et incubation des 
jeunes plantes en chambre de vegetat~on. 

Inoculation artificielle de jeunes plantes en chambre de 
vegetation ou en serre. 

Contamination de plantes sur le terrain. 

Une petite quantite de feuilles contaminees broyees est 
deposee dans le coeur de la plante au stade dix-douze 
feuilles. Par temps sec, on cree un milieu humide par 
micronebulisation. 

On inocule des spores seches aux feuilles des plantules 
et les plantes sont maintenues en phytotron. Les plan
tules sont reparties en plusieurs repetitions, avec des 
temoins; les reactions a la maladie sont notees sur une 
echelle de 0 a 4 et les resultats sont analyses. 

Les racines des plantules sont plongees dans de l'eau 
contenant des spores en suspension et les plantules sont 
maintenues dans une serre. 

Une suspension de spores est ajoutee dans les pots con
tenant des plantules et des racines blessees. 

Inoculation artificielle de plantes 
sur de la terre infestee de kystes. 
parasite est notee quand les plantes 
teux par comptage des kystes sur les 
plante. 

cultivees en tuyaux 
La reaction au 
sont au stade lai
racines de chaque 

Definition du biotype du parasite ou de la maladie 

Deux "races" differentes. L'Une est appelee "race Wiera", 
1' autre "race Reina". 

Il n'existe qu'un seul biotype en France (le biotype 
"Red River" des Etats-Unis d'Amerique est inconnu en 
France) mais il y a deux genes de resistance differents 
(immunite ou hypersensibilite). 

Preleve directement sur une culture infestee. 

Defini selon les "United Kingdom Cereal Pathogen Virulence 
Survey Annual Reports." 

Isolat NIAB ou WPBS. 

Races 1 et 2 utilisees (collection NIAB). 

Defini selon la virulence sur le(s) gene(s) de resis
tance correspondant(s) de l'hote. 

Races I et II. 



Question 5 

Numero du oarasite ou 
de la maladie 

I 

II, IV, XVI 

III 

v 

VI, VII 

VIII 

IX, X, XI, XII, 
XIII 

XIV 

XV 

XVII 

Question 6 

Numero du parasite ou 
de la maladie 

I, III, IV, XVI, 
XVII 

II 

v 

VI, VII 

VIII, IX, X, XI, 
XII, XIII 

IX 

XIII 

XIV 

XV 
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Conservation des biotypes - methode 

Sur materiel vivant conserve dans deux chambres de 
vegetation differentes. 

Sur materiel vivant conserve dans une chambre de vege
tation. 

Milieu artificiel dans une "boite de Roux" conserve en 
refrigerateur. 

Milieu artificiel conserve en refrigerateur. 

Feuilles contarninees prelevees au cours de la campagne 
precedente, conservees au froid dans des bacs. 

Maintenus sur feuilles coupees ou reisoles a partir de 
la population pathogene. Obtenus du CPVS du Royaume-Uni. 

Lyophilises et conserves en tubes de verre scelles. 

En tubes de culture. 

Culture sur gelose. 

Conserves en terre dans une parcelle ou une variete 
d'avoine sensible est cultivee chaque annee en vue de 
la multiplication des kystes de nematodes. Les deux 
races sont conservees a une certaine distance l'une 
de l'autre pour empecher le melange des races. 

· Relation hote-agent pathogene 

Aucun probleme. 

Aucun probleme avec le gene d'"irnrnunite", un peu plus 
pour l'hypersensibilite. 

Oui, selon le climat au cours de l'"incubation". 

Oui. La methode est limitee au materiel genetiquement 
homogene. En d'autres termes, elle est efficace avec 
les hybrides simples, mais donne lieu a des difficultes 
avec les hybrides doubles. 

La reaction varie en fonction des variations de tempera
ture; un phytotron est done necessaire. 

La variete peut ne pas etre homogene pour la resistance 
a la rouille. 

La resistance de l'hote peut varier et toutes les plan
tules peuvent ne pas etre resistantes, c'est-a-dire que 
la variete peut ne pas etre homogene pour la resistance 
a la rouille. 

Il est difficile de mesurer la presence d'un champignon 
lorsqu'il s'agit d'un agent pathogene vivant dans les 
faisceaux libero-ligueux et par consequent la reaction 
de l'hote doit etre mesuree a l'aide d'une cle descriptive. 

Variation du cultivar hote. 
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Question 7 

Numero du parasite ou 
de la maladie 

I, II, III, IV, V, 
VI, VII, XVI, XVII 

VIII 

IV, X, XI, XII 

XIII 

XIV 

XV 

Question 8 

Numero du parasite ou 
de la maladie/Etat 

I, II, V, XVI, XVII 

III, IV 

VI, VII 

Royaume-Uni 

Question 9 

Numero du parasite ou 
de la maladie/Etat 

I, II 

III, V 

IV 

VI, VII 
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Conservation des biotypes 

Aucun probleme 

L'oldium des cereales ne peut etre conserve que sur du 
materiel vivant et par consequent la meilleure solution 
est de reisoler a partir de la population pathogene 
les souches comportant le(s) gene(s) de virulence requis. 

Les isolats se conservent de nombreuses annees dans les 
tubes scelles, mais les genes de virulence peuvent etre 
reisoles a partir de la population pathogene. 

Les isolats se conservent dans des tubes de verre scelles. 

Des reinoculations par l'intermediaire de plantes sont 
necessaires pour assurer le pouvoir pathogene. 

Perte du pouvoir pathogene de la culture. 

Utilisation des resultats des tests de resistance aux 
parasites et aux maladies en vue de la distinction de 
deux varietes 

Utilises comme caracteres independants. 

Utilises comme caracteres venant s'ajouter aux caracteres 
morphologiques. 

Utilises comme caracteres independants si les resultats 
sont fiables. 

Au Royaume-Uni, nous avons utilise des tests de resis
tance aux parasites et aux maladies des deux manieres, 
mais normalement ils sont appliques comme tests speciaux 
pour determiner les caracteres distinctifs dans les cas 
ou les caracteres morphologiques n'ont pas permis de 
conclure. 

Cooperation entre Etats membres de l'UPOV 

La conservation des biotypes etant vraiment couteuse, 
il n'y a que des avantages a une cooperation entre pays. 

Il faut que la methode fasse l'objet d'une normalisa~ion 
plus poussee avant d'etre utilisee en cooperation entre 
pays. 

La methode doit etre comparee et normalisee entre pays 
avant d'etre utilisee. 

La cooperation serait avantageuse; toutefois la diffe
rence de saisons, les distances et les conditions cli
matiques differentes entre la Republique Sud africaine 
et l'Europe posent des problemes. 



Royaume-Uni 

Danemark 

Question 10 

Numero du parasite ou 
de la maladie/Etat 

France : I 

France II 

France III, IV, V 

Royaume-Uni 

Allemagne 
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Nous estimons que la cooperation est possible puisque 
les tests ont lieu dans des conditions contrOlees. 

007'9 

La cooperation aurait pour avantage d'eviter la depense 
qu'entralne la mise sur pied d'installations couteuses. 
Par centre, un pays effectuant les tests pourrait avoir 
a faire face a une demande irreguliere et parfois inac
ceptable. Il peut egalement avoir des difficultes pour 
obtenir ou importer des agents pathogenes non indigenes. 
Dans un pays qui n'aurait pas ses propres installations 
d'examen des problemes risquent egalement de se poser, 
a la suite de l'enregistrement, en rapport avec l'authen
tification et la verification de la purete varietale de 
lots de semences de varietes qui sont distinguees par 
des caracteres de resistance aux parasites et aux mala
dies. 

La cooperation serait la plus avantageuse entre les Etats 
membres qui ont a faire face aux memes problemes de pa
rasites ou de maladies dans la pratique et dans les cas 
ou les populations de biotypes sont identiques. La 
cooperation entre Etats membres exigerait une harmoni
sation plus poussee voire complete des collections 
varietales de reference. 

Autres observations 

Bien que le ou les biotypes de chaque "race" ne scient 
pas exactement connus, il s'agit d'un test vraiment 
utile. 

Il s'agit d'un test vraiment utile. 

Les varietes ne sont pas homogenes dans leur resistance 
ou leur sensibilite. 

Le probleme de l'homogeneite merite quelques observations. 
Nous semmes d'avis que l'interpretation de l'homogeneite 
dans la reaction au parasite ou a la maladie devrait ne
cessairement tenir compte de l'espece en cause. Pour 
les plantes autogames telles que les cereales, par exemple, 
il semblerait raisonnable de s'attendre a une homogeneite 
complete dans la reaction de toutes les plantes, qu'il 
s'agisse de sensibilite, de resistance moderee ou de 
resistance complete. Toutefois, pour les graminees 
fourrageres et les autres especes allogames, des limites 
statistiquement definies seraient probablement necessaires. 
Au Royaume-Uni, nous avons un precedent permettant d'ac
cepter des varietes qui presentent, par exemple, 80% de 
resistance et 20% de sensibilite comme differentes d'une 
variete presentant 50% de resistance au meme agent patho
gene. Cela peut ne pas etre entierement satisfaisant, 
mais nous estimons qu'au moins pour le moment, chaque 
cas devrait etre considere pour lui-meme. Des discus
sions et un echange de vue sur l'experience acquise sur 
ce point seraient tres benefiques. 

S'il existe des possibilites de proceder a des tests 
specifiques sur des biotypes dans des conditions con
trolees, nous utiliserons ces tests quand il y aura 
lieu de le faire. Sur la base d'accords bilateraux 
qui devraient etre publies dans notre bulletin, nous 
serions egalement disposes a reprendre les resultats 
de tels tests obtenus par d'autres Etats membres de 
l'UPOV. Afin de controler le maintien de la variete, 
il devrait toutefois y avoir des installations permet
tant de proceder a ces tests dans notre propre pays 
apres l'octroi de la protection. Autrement, les autres 
Etats membres devraient proceder aussi a ces tests, 
alors que pour le moment les accords bilateraux ne pre
voient pas d'examen pour un autre Etat membre apres 
l'octroi de la protection. 
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Afrique du Sud 

Danemark 
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L'utilite des tests de resistance aux parasites et aux 
maladies des varietes agricoles dans l'examen des carac
teres distinctifs, de l'homogeneite et de la stabilite 
est limitee au materiel pour lequel il y a une relation 
de gene a gene. 

Actuellement nous examinons, dans des tests de resis
tance aux parasites et aux maladies, un nombre de plan
tes plus restreint que pour les differents caracteres 
morphologiques retenus pour l'homogeneite. Seuls les 
resultats montrant une reaction homogene a chaque bio
type sont utilises pour la distinction entre deux 
varietes. 

[L'annexe II suit] 
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GROUPE DE TRAVAIL TECHNIQUE SUR LES PLANTES AGRICOLES 

Examen de la resistance aux parasites et aux maladies des varietes agricoles 

Questionnaire 

1. Denomination de la maladie (egalement en latin) 

2. Espece (h5te) : 

3. Methode d'examen (donner une breve description) : 

4. Definition du biotype du parasite ou de la maladie 

5. Maintien des biotypes - methode 

6 •. Relation hote-agent pathogene. 

Rencontrez-vous des difficultes quelconques? Si oui, priere de preciser 

7. Conservation des biotypes : 

Eprouvez-vous des difficultes a maintenir l'origine du biotype? 
Si oui, priere de preciser : 

0001 

8. Utilisation des resultats provenant de vos tests de resistance aux parasites 
et aux maladies en vue de la distinction de deux varietes : 

a) comme caractere venant s'ajouter aux caracteres morphologiques. 

b) comme caractere independant. 

9. Cooperation entre Etats membres de l'UPOV. 

Veuillez formuler vos observations sur les possibilites et les avantages 
et inconvenients : 

10. Priere de presenter toute autre observation ou tout autre renseignement 
dont vous souhaiteriez faire etat : 

[Fin du document] 


